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République française 
Département du Puy-de-Dôme  
Commune d’Orcet 
Séance du Conseil municipal du 9 mai 2023 
 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MAI 2023 
 
 
L'an deux mille vingt-trois, le 9 mai, à 19 heures 30, le conseil 
municipal de la Commune d'Orcet dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire, dans la salle du conseil, sous la présidence de M. 
Dominique GUELON, Maire. 
 
Etaient présents (17) ou représentés (4) : 
Dominique GUELON, Valérie ROUX, François MARQUET représenté 
par Valérie ROUX , Martine MATHELY, Jean-Paul BOUVIER, Bernard 
DUCREUX représenté par Gérard CHEVRIER-DOUSSET, Francis 
GILBERT, Christian GIRY, Michèle PINET représentée par Dominique 
GUELON, Bénédicte BORREL, Henri-Bernard BOULINGUEZ, Gérard 
CHEVRIER-DOUSSET, Julie DURIEZ, Sébastien MORANGE, Patricia 
FOUGERE, Magali LEWICKI, Arnaud MITORAJ, Sophie PICOT, 
Alexandra PIRON représentée par Sébastien MORANGE, Aline 
TETEVIDE, Valéry VIALLARD, 
Étaient excusés (2) : Xavier DUBOIS, René GUELON  
 
Nombre de membres en exercice : 23 
Quorum : 12 
Secrétaire de séance : Valérie ROUX 
 
Date de convocation du conseil municipal : 2 mai 2023 

 
Appel et vérification du quorum, le quorum étant atteint, le Conseil 
peut valablement délibérer 
 
Lecture et approbation du PV du Conseil municipal du 16 mars 
2023 : adopté à l’unanimité 
 

 
VENTE DE LA MAISON SITUEE AU 51 LOTISSEMENT LES QUEUILLES 

 
Vu Article L2241-1 du CGCT qui prévoit que le conseil municipal 
délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières 
effectuées par la commune,  
Que toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une 
commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération 
motivée du conseil municipal portant sur les conditions de la vente et 
ses caractéristiques essentielles.  
 
Vu la délibération du conseil municipal 10022023 du 16 mars 2023 
autorisant la vente de la maison située au 51 lotissement Les Queuilles au 
prix de 220.000 €, 
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Vu la proposition de Monsieur Michel HOSTIN en date du 11 avril 2023 
dans laquelle il souhaite se porter acquéreur de la maison au prix de 
220.000 €, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- d’accepter la vente de la maison du 51 lotissement Les Queuilles au 
prix de 220.000€ à Monsieur Michel HOSTIN ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le compromis puis la vente 
ainsi que tous les documents afférents  

 
Henri- Bernard BOULINGUEZ demande que le futur propriétaire se 
rapproche du président du lotissement des Queuilles 

 
 

TRANSFERT DES BIENS ET MOYENS DU SERVICE LECTURE 
PUBLIQUE A MOND’ARVERNE COMMUNAUTE 

 
Vu l’ article L1321-2 du CGCT qui dit que lorsque la collectivité 
antérieurement compétente était propriétaire des biens mis à disposition, 
la remise de ces biens a lieu à titre gratuit. La collectivité bénéficiaire de la 
mise à disposition assume l'ensemble des obligations du propriétaire. Elle 
possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens 
mobiliers. Elle peut autoriser l'occupation des biens remis. Elle en perçoit 
les fruits et produits. Elle agit en justice au lieu et place du propriétaire. 
 
La collectivité bénéficiaire peut procéder à tous travaux de reconstruction, 
de démolition, de surélévation ou d'addition de constructions propres à 
assurer le maintien de l'affectation des biens. 
 
La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est substituée à la 
collectivité propriétaire dans ses droits et obligations découlant des 
contrats portant notamment sur des emprunts affectés, et des marchés 
publics que cette dernière a pu conclure pour l'aménagement, l'entretien 
et la conservation des biens remis ainsi que pour le fonctionnement des 
services. La collectivité propriétaire constate la substitution et la notifie à ses 
cocontractants. 
 
La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est également substituée 
à la collectivité antérieurement compétente dans les droits et obligations 
découlant pour celle-ci à l'égard de tiers de l'octroi de concessions ou 
d'autorisations de toute nature sur tout ou partie des biens remis ou de 
l'attribution de ceux-ci en dotation. 
 
Vu l’article L5211-4-1 du CGCT qui prévoit que: 
 
I. - Le transfert de compétences d'une commune à un établissement public 
de coopération intercommunale entraîne le transfert du service ou de la 
partie de service chargé de sa mise en œuvre.  
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Vu l’article D5211-16 du CGCT qui prévoit que le remboursement des frais 
de fonctionnement du service mis à disposition en application du II de 
l'article L. 5211-4-1 s'effectue sur la base d'un coût unitaire de 
fonctionnement du service, multiplié par le nombre d'unités de 
fonctionnement constatées par l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune bénéficiaire de la mise à disposition. 
 
Que la convention définit la méthode retenue pour la détermination du 
coût unitaire de fonctionnement et comprend une prévision d'utilisation du 
service mis à disposition, exprimée en unités de fonctionnement. Le coût 
unitaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en 
particulier les charges de personnel, les fournitures, le coût de 
renouvellement des biens et les contrats de services rattachés, à l'exclusion 
de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du service. 
 
Que le coût unitaire est constaté à partir des dépenses des derniers 
comptes administratifs, actualisées des modifications prévisibles des 
conditions d'exercice de l'activité au vu du budget primitif de l'année. La 
détermination du coût est effectuée par l'établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune ayant mis à disposition ledit 
service. 
 
Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état annuel 
indiquant la liste des recours au service, convertis en unités de 
fonctionnement. Le coût unitaire est porté à la connaissance des 
bénéficiaires de la mise à disposition de services, chaque année, avant la 
date d'adoption du budget prévue à l'article L. 1612-2. Pour l'année de 
signature de la convention, le coût unitaire est porté à la connaissance des 
bénéficiaires de la mise à disposition de services dans un délai de trois 
mois à compter de la signature de la convention. Le remboursement 
s'effectue selon une périodicité fixée par la convention. Cette périodicité ne 
peut être supérieure à un an. 
 
Vu Article 1609 nonies C du code général des impôts qui indique que : 
2° En cas de rattachement d'une commune à un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application du présent article, les I, II, II 
bis et VI de l'article 1638 quater sont applicables. 
 
IV. – Il est créé entre l'établissement public de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions fiscales du présent article et les communes 
membres une commission locale chargée d'évaluer les transferts de 
charges. Cette commission est créée par l'organe délibérant de 
l'établissement public qui en détermine la composition à la majorité des 
deux tiers. Elle est composée de membres des conseils municipaux des 
communes concernées ; chaque conseil municipal dispose d'au moins un 
représentant. 
 
La commission élit son président et un vice-président parmi ses membres. 
Le président convoque la commission et détermine son ordre du jour ; il en 
préside les séances. En cas d'absence ou d'empêchement, il est remplacé 
par le vice-président. 
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La commission peut faire appel, pour l'exercice de sa mission, à des 
experts. Elle rend ses conclusions l'année de l'adoption de la cotisation 
foncière des entreprises unique par l'établissement public de coopération 
intercommunale et lors de chaque transfert de charges ultérieur. 
 
Les dépenses de fonctionnement, non liées à un équipement, sont 
évaluées d'après leur coût réel dans les budgets communaux lors de 
l'exercice précédant le transfert de compétences ou d'après leur coût réel 
dans les comptes administratifs des exercices précédant ce transfert. Dans 
ce dernier cas, la période de référence est déterminée par la commission. 
 
Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les 
compétences transférées est calculé sur la base d'un coût moyen annualisé. 
Ce coût intègre le coût de réalisation ou d'acquisition de l'équipement ou, 
en tant que de besoin, son coût de renouvellement. Il intègre également 
les charges financières et les dépenses d'entretien. L'ensemble de ces 
dépenses est pris en compte pour une durée normale d'utilisation et 
ramené à une seule année. 
 
Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources 
afférentes à ces charges. 
 
La commission locale chargée d'évaluer les charges transférées remet dans 
un délai de neuf mois à compter de la date du transfert un rapport évaluant 
le coût net des charges transférées. Ce rapport est approuvé par 
délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils 
municipaux prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code 
général des collectivités territoriales, prises dans un délai de trois mois à 
compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président 
de la commission. Le rapport est également transmis à l'organe délibérant 
de l'établissement public de coopération intercommunale. 
 
Lorsque le président de la commission n'a pas transmis le rapport précité 
aux conseils municipaux des communes membres ou à défaut 
d'approbation de celui-ci dans les conditions susmentionnées, le coût net 
des charges transférées est constaté par arrêté du représentant de l'Etat 
dans le département. Il est égal à la moyenne des dépenses figurant sur les 
comptes administratifs de la collectivité à l'origine du transfert, actualisées 
en fonction de l'indice des prix hors tabac tel que constaté à la date des 
transferts sur une période de trois ans précédant le transfert pour les 
dépenses de fonctionnement et actualisées en fonction de l'indice des prix 
de la formation brute de capital fixe des administrations publiques, tel que 
constaté à la date des transferts, sur une période de sept ans précédant le 
transfert pour les dépenses d'investissement. Il est réduit le cas échéant des 
ressources afférentes à ces charges. 
 
Lorsqu'il est fait application à un établissement public de coopération 
intercommunale des dispositions du présent article, la commission 
d'évaluation des transferts de charges doit rendre ses conclusions sur le 
montant des charges qui étaient déjà transférées à l'établissement public 
de coopération intercommunale et celui de la fiscalité ou des contributions 
des communes qui étaient perçues pour les financer. 
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A la demande de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ou du tiers des conseils 
municipaux des communes membres, la commission fournit une estimation 
prospective des charges susceptibles d'être transférées par les communes 
à l'établissement ou par ce dernier aux communes. Cette estimation 
prospective ne dispense pas la commission d'établir le rapport mentionné 
au septième alinéa du IV du présent article. 
 
V. – 1° L'établissement public de coopération intercommunale verse à 
chaque commune membre une attribution de compensation. Elle ne peut 
être indexée. 
 
Lorsque l'attribution de compensation est négative, l'établissement public 
de coopération intercommunale peut demander à la commune d'effectuer, 
à due concurrence, un versement à son profit. 
 
Les attributions de compensation fixées conformément aux 2°, 4°, 5° ou, le 
cas échéant, au 1° bis constituent une dépense obligatoire pour 
l'établissement public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, 
les communes membres. Le conseil de l'établissement public de 
coopération intercommunale communique aux communes membres, avant 
le 15 février de chaque année, le montant prévisionnel des attributions au 
titre de ces reversements. 
 
Le conseil de l'établissement public de coopération intercommunale ne 
peut procéder à une réduction des attributions de compensation qu'après 
accord des conseils municipaux des communes intéressées. 
 
Toutefois, dans le cas où une diminution des bases imposables réduit le 
produit global disponible des impositions mentionnées au premier alinéa 
du 2°, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale peut décider de réduire les attributions de compensation ; 
 
Cette réduction des attributions de compensation ne peut pas être 
supérieure à la perte de produit global disponible mentionnée au 
cinquième alinéa du présent 1°. L'établissement public de coopération 
intercommunale peut décider de l'appliquer soit à l'ensemble des 
communes membres, soit à la seule commune membre sur le territoire de 
laquelle la perte de produit global disponible a été constatée. La réduction 
ne peut avoir pour effet de baisser l'attribution de compensation de la 
commune intéressée d'un montant supérieur au montant le plus élevé 
entre, d'une part, 5 % de ses recettes réelles de fonctionnement et, d'autre 
part, le montant qu'elle a perçu, le cas échéant, au titre du prélèvement sur 
recettes prévu au VIII du 2.1 de l'article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 
décembre 2009 de finances pour 2010. 
 
Sous réserve de l'avant-dernier alinéa du présent 1°, un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre bénéficiant d'un 
des mécanismes de compensation prévus aux I, II et II bis du 3 de l'article 
78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée ainsi qu'au III de 
l'article 79 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 
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2019 peut décider de procéder à cette réduction des attributions de 
compensation sur plusieurs années. Dans ce cas, cette diminution ne peut 
pas être supérieure, au titre d'une année, à la différence entre, d'une part, 
la réduction du produit global mentionnée au cinquième alinéa du présent 
1° et, d'autre part, le montant de la compensation versée au titre de ces 
mécanismes de compensation. 
 
1° bis Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa 
révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du 
conseil communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils 
municipaux des communes membres intéressées, en tenant compte du 
rapport de la commission locale d'évaluation des transferts de charges. 
 
Ces délibérations peuvent prévoir d'imputer une partie du montant de 
l'attribution de compensation en section d'investissement en tenant 
compte du coût des dépenses d'investissement liées au renouvellement 
des équipements transférés, calculé par la commission locale d'évaluation 
des transferts de charges conformément au cinquième alinéa du IV. 
 
A défaut d'accord, le montant de l'attribution est fixé dans les conditions 
figurant aux 2°, 4° et 5° ; 
 
2° L'attribution de compensation est égale à la somme des produits 
mentionnés au I et aux 1 et 2 du I bis et du produit de la taxe sur les 
surfaces commerciales prévue à l'article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 
1972 instituant des mesures en faveur de certaines catégories de 
commerçants et artisans âgés, perçus par la commune l'année précédant 
celle de la première application du présent article, diminuée du coût net 
des charges transférées calculé dans les conditions définies au IV. 
 
L'attribution de compensation est majorée du montant perçu par la 
commune la même année, d'une part, au titre de la part de la dotation 
forfaitaire prévue à l'article L. 2334-7 du code général des collectivités 
territoriales correspondant au montant antérieurement versé en application 
du I du D de l'article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 
décembre 1998) diminué du pourcentage prévu au deuxième alinéa de 
l'article L. 5211-28-1 du code général des collectivités territoriales, et, 
d'autre part, au titre du montant des compensations, hors celui de la 
compensation prévue au IV bis de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 
(n° 86-1317 du 30 décembre 1986), allouées : 
 
– en application du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 (n° 
2002-1575 du 30 décembre 2002) ; 
 
– en application de l'article 53 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-
1311 du 30 décembre 2003), sous réserve d'une délibération du conseil de 
l'établissement public de coopération intercommunale statuant à 
l'unanimité ; 
 
– et, le cas échéant, en application du B de l'article 4 de la loi n° 96-987 du 
14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la 
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ville ou du B de l'article 3 de la loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 
relative à la zone franche de Corse. 
 
L'attribution de compensation est minorée, le cas échéant, du montant des 
reversements, autorisés par l'article 11 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 
portant aménagement de la fiscalité directe locale, perçus au profit de 
l'établissement public de coopération intercommunale l'année précédant 
celle de la première application de ces dispositions. 
 
L'attribution de compensation est majorée du produit de la réduction de 
taux de taxe d'habitation prévue, selon le cas, au VII de l'article 1638 quater 
ou au IV de l'article 1638-0 bis par les bases de taxe d'habitation de la 
commune l'année de son rattachement à l'établissement public de 
coopération intercommunale. 
 
Toutefois, lorsqu'une commune cesse d'appartenir à un établissement 
public de coopération intercommunale faisant application du régime fiscal 
du présent article pour adhérer à un autre établissement public de 
coopération intercommunale faisant application du même régime fiscal, le 
produit de cotisation foncière des entreprises est majoré du montant 
perçu, l'année de cette modification, par l'établissement public de 
coopération intercommunale auquel elle a cessé d'appartenir, au titre de la 
part de la dotation de compensation prévue à l'article L. 5211-28-1 du code 
général des collectivités territoriales correspondant au montant 
antérieurement versé en application du I du D de l'article 44 de la loi de 
finances pour 1999 précitée. 
 
L'attribution de compensation est recalculée, dans les conditions prévues 
au IV, lors de chaque transfert de charge. 
 
Tous les cinq ans, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale présente un rapport sur l'évolution du montant des 
attributions de compensation au regard des dépenses liées à l'exercice des 
compétences par l'établissement public de coopération intercommunale. 
Ce rapport donne lieu à un débat au sein de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale. Il est pris acte de 
ce débat par une délibération spécifique. Ce rapport est obligatoirement 
transmis aux communes membres de l'établissement public de 
coopération intercommunale. 

 
Vu la modification n°5 des statuts de Mond’arverne Communauté qui 
prévoit que, dans le domaine culturel, Mond’arverne Communauté assure 
la gestion et l'animation des 7 médiathèques intercommunales du territoire 
: Chanonat, Aydat, Orcet, Les Martres de Veyre, La Roche-Blanche, Vic le 
Comte et Saint-Amant-Tallende. 
L'animation d'un réseau de lecture publique accessible par 
conventionnement aux médiathèques communales du territoire, 
 
Vu la délibération 46072022 du 29 novembre 2022 par laquelle le conseil 
municipal approuve à l’unanimité cette modification statutaire,  
 
le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
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- de mettre à disposition de Mond’arverne communauté des locaux 

situés au 1er étage de la maison des comtes, rue de l’arcade à Orcet, 
conformément au plan et à la convention ci-annexés 

- de transférer à Mond’arverne communauté les biens mobiliers et le 
matériel affectés au service de la lecture publique conformément à 
l’inventaire joint 

- de transférer à Mond’arverne communauté le fonds documentaire 
de la bibliothèque d’Orcet conformément à l’inventaire joint 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents relatifs à ce 
transfert 

 
Présentation par Valérie ROUX des éléments relatifs au transfert 
(préparé par François MARQUET) . Valérie ROUX précise que ce sont 
toujours les bénévoles d’Orcet qui accueillent le public a la 
bibliothèques et qui assurent la navette des documents réservés. 
 
 
 
 
 

Questions diverses : 
 
 

 
Valérie ROUX : la DALD 2023, d’un montant total de 2539 euros est 
répartie entre Culture et Patrimoine pour l’édition d’un nouveau cahier 
d’Orcet (900 €), le FJEP pour un spectacle de déambulation théâtrale 
(1200€) et la Commune pour l’organisation des expositions 
mensuelles à la maison des comtes (439 €) 
 
Elections sénatoriales : information sur l’organisation de cette élection 
et les modalités de candidature des listes d’électeurs. Le conseil 
municipal sera convoqué le 9 juin 2023 pour élire les électeurs 
sénatoriaux. Le vote pour les sénatoriales aura lieu le 24 septembre 
2023. 
 
Gérard CHEVRIER DOUSSET : transmission d’une plainte des habitants 
de l’avenue de Gergovie au sujet de l’état de la voirie et des îlots 
centraux, ainsi que les peintures routières qui sont en mauvais état. 
Invitation du Conseil municipal à l’inauguration des travaux du tennis 
le 11 juin à 18 heures. 
 
Dominique GUELON : félicitations pour le beau tournois de foot 
organisé par l’entente Orcet/Le Cendre les 6 et 7 mai. 
 
Henri-Bernard BOULINGUEZ : demande d’information sur le protocole 
voisins vigilants pour Les Queuilles. Rappel sur la nécessité de ne pas 
jeter ses déchets partout : canettes, mégots, sacs…. 
 
Valéry VIALLARD : à quelle date le PLUI de Mond’Arverne sera arrêté ? 
Peut-on avoir le nouveau périmètre de l’OAP ? 
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Dominique GUELON : le PLUI sera voté à la rentrée. 
 

 

 

Levée de séance à 20 H 40 

 

Lu et signé en séance du Conseil municipal du 19 septembre 2023. 

La Secrétaire de séance,    Le Maire, 

 

Valérie ROUX     Dominique GUELON 


